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Assainissement autonome 

Vers des meilleures pratiques d’inspection sanitaire 
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Étudiante de maîtrise, Polytechnique Montréal 

 

ET PAR DOMINIQUE CLAVEAU-MALLET, ing., Ph. D. 

Professeure adjointe, Polytechnique Montréal 

dominique.claveau-mallet@polymtl.ca 

 

Résumé 

L’objectif de cette étude était de déterminer quelles sont les meilleures pratiques d’inspection sanitaire en 

assainissement autonome, touchant plus particulièrement les systèmes conventionnels constitués d’une 

fosse septique suivie d’un élément épurateur. D’abord, une revue réglementaire  portant  sur   les   

règlements   associés    aux    installations    septiques    et  publiés  sur  le  Web  a  été  réalisée  sur  un  

échantillon  de 100 municipalités québécoises. Les résultats de cette revue ont montré que seulement 18 

municipalités ont un règlement publié portant spécifiquement sur les inspections sanitaires. Ensuite, deux 

sondages réalisés auprès de 10 inspecteurs sanitaires en exercice ont permis de dresser une liste 

exhaustive de méthodes d’inspection sanitaire employées au Québec. Les résultats du sondage  ont  

montré  que  les  méthodes  d’inspection  reliées     à  la  fosse  septique  sont  considérées  comme  les  

plus  fiables et les moins complexes. À l’opposé, il n’y a pas de consensus concernant la fiabilité des 

méthodes d’inspection de l’élément épurateur, qui sont en général considérées comme plus complexes. 

Le test de la fluorescéine et le test d’injection de la fumée, qui sont imposés dans certains règlements 

municipaux, ont été évalués comme peu fiables. 

 

Mots-clés : assainissement autonome, élément épurateur, fosse septique. 



Abstract 

The objective of this study was to determine what are the inspection practices in on-site sanitation, 

regarding conventional systems constituted of a septic tank followed by a  drainfield.  First, a review of the 

regulations associated with septic systems and published on the web was carried out on a sample of 

100  Quebec  municipalities.  The  results  of  this  review  showed that only 18 municipalities have 

published regulations dealing specifically with sanitary  inspections.  Then,  two  surveys  from  10 

practicing sanitary inspectors made it possible to draw up an exhaustive list of sanitary inspection 

methods used in Quebec. The survey results showed that the inspection methods related   to the septic 

tank are considered the most reliable and the least complex. On the other hand, there is  no  consensus  

regarding the reliability of inspection methods for the drainfield, which are generally considered more 

complex. The fluorescein  test  and  the smoke injection test, which are imposed in some municipal 

regulations, have been assessed as unreliable. 

 

Keywords: decentralized water treatment, drainfield, septic tank. 

 

Introduction 

L’installation septique est le dispositif responsable de traiter les eaux usées domestiques acheminées 

d’une résidence isolée, ou tout autre bâtiment qui dessert un débit d’eaux usées inférieur à 3 240  L/j et 

qui n’est  pas lié au système d’égout municipal.   Il est composé généralement d’une fosse septique suivie  

d’un élément épurateur, ou d’une fosse septique suivie d’une technologie certifiée selon la norme NQ 

3680-910 (BNQ, 2004). Les installations septiques sont assujetties au Règlement sur l’évacuation et le 

traitement des eaux usées des résidences isolées (RETEURI ou Q-2, r. 22) qui encadre leur conception 

et leur entretien (MELCC, 2022). Dans le cadre de cet article, on s’intéresse aux systèmes 

conventionnels, qui sont définis par  le RETEURI comme étant ceux composés d’une fosse septique 

suivie par une technologie conventionnelle (p. ex. : éléments épurateurs classiques et éléments 

épurateurs modifiés). 

 



En matière d’inspection, le Guide de réalisation d’un relevé sanitaire des dispositifs d’évacuation et de 

traitement des eaux usées des résidences isolées situées en bordure des lacs et des cours d’eau, publié 

par le MELCC (2007), permet de classer les installations septiques selon leur rendement. Ce guide décrit 

trois classes. La classe A comporte les systèmes qui sont conformes au RETEURI et ne représentent pas 

de source de contamination directe ou indirecte de l’environnement, alors que la classe C concerne les 

systèmes qui représentent des sources de contamination directe (p. ex. : une absence de dispositif de 

traitement, des déversements directs d’eaux usées, etc.). La classe B concerne les systèmes qui 

constituent une source de contamination indirecte, et elle englobe les systèmes qui présentent des non-

conformités au RETEURI ou des signes de dysfonctionnement, sans impliquer des sources de 

contamination directe. 

 

La classe B est problématique puisque le RETEURI n’impose  pas la mise aux normes d’une installation 

septique de classe B. Or, la littérature a montré que les installations septiques mal conçues ou 

dysfonctionnelles représentent une source importante de contamination vers l’environnement (Siegrist et 

collab., 2000 et 2004 ; Beal et collab., 2005 ; Gunady et collab., 2015 ; Siegrist, 2017). Les guides cités 

précédemment ne présentent pas de méthode exacte pour évaluer cette classe de systèmes. De plus, il 

n’existe pas de consensus sur les protocoles à employer pour réaliser une inspection sanitaire, malgré 

l’importance des relevés sanitaires pour classifier les installations septiques. 

 

Protocole à adopter lors d’une inspection sanitaire  

L’objectif de cette étude est de déterminer quelles sont les meilleures pratiques d’inspection sanitaire en 

assainissement autonome. Deux sous-objectifs sont compris dans l’étude : 

1. Caractériser les pratiques réglementaires actuelles des municipalités québécoises en matière 

d’inspection sanitaire ; 

2. Dresser une liste exhaustive de méthodes d’inspection sanitaire employées au Québec et les 

classifier suivant différents critères (fiabilité, complexité, besoin en équipement, impact sur la propriété et 

niveau d’expérience requis). 



Matériel et méthodes 

Le projet a comporté deux parties. D’une part, une revue des pratiques en inspection sanitaire a été 

réalisée en considérant un échantillon de 100 municipalités québécoises. D’autre part, les principales 

méthodes d’inspection sanitaire ont été listées et comparées à partir de sondages effectués auprès 

d’inspecteurs sanitaires actifs au Québec. 

Revue des pratiques en inspection sanitaire  

Une revue des pratiques réglementaires sur le niveau d’avancement des municipalités québécoises dans 

le domaine de l’assainissement autonome a été réalisée, en ciblant plus particulièrement les pratiques en 

inspection sanitaire. La revue était basée sur un échantillon de 100 municipalités réparties sur les 17 

régions administratives québécoises et  ayant  un site Web. Le travail était basé sur une recherche de 

différents mots-clés – fosse septique, installation septique, traitement autonome, traitement décentralisé, 

vidange, élément épurateur, inspection –, en utilisant le moteur de recherche du site Web des 

municipalités. Ensuite, si l’étape précédente ne permettait pas de trouver de documentation reliée aux 

thèmes cités, une recherche manuelle était réalisée dans la liste des règlements ou sur le site Web en 

général. Les règlements concernant l’urbanisme étaient également consultés. 

 

Les 100 municipalités ont été classifiées dans sept catégories : les municipalités qui n’ont pas de site 

Web destiné aux règlements municipaux; celles qui n’ont pas de règlement sur les installations septiques 

autonomes; celles qui réfèrent au RETEURI; celles qui abordent le traitement tertiaire UV (par un 

règlement ou une rubrique) ; celles qui exigent un permis de construction ou un certificat d’autorisation ; 

celles qui abordent la vidange dans un règlement ou une rubrique; et celles qui ont un règlement sur 

l’inspection sanitaire du système septique. Suivant cette classification, les municipalités pouvaient se 

retrouver dans plus d’une catégorie. 

Sondage et évaluation des méthodes d’inspection sanitaire  

Une cohorte de 10 inspecteurs sanitaires actifs au Québec a été recrutée de bouche à oreille pour 

participer au projet. Chaque inspecteur a participé à deux sondages. Dans  le  premier  sondage, les 

inspecteurs étaient interrogés par  des  questions  ouvertes  sur les méthodes fréquemment utilisées, le 

matériel utilisé et d’autres témoignages reliés à leur pratique. Dans le deuxième sondage, l’ensemble des 



méthodes mentionnées dans l’étape précédente a été compilé dans une liste exhaustive. Pour chaque 

méthode, les participants devaient également spécifier combien de fois environ ils ont utilisé la méthode 

dans leur pratique, et quelle était la durée estimée pour réaliser  la  méthode  selon  leur expérience. 

Chaque participant devait noter chacune des méthodes selon sa fiabilité à détecter l’état du système, sa 

complexité, la nécessité d’un équipement spécialisé, le niveau d’impact sur le terrain ainsi que le niveau 

d’expérience requis. Chaque méthode était notée de 1 à 3 pour chaque critère : 

1) méthode jugée mauvaise ; 2) méthode dont la qualité ne fait pas consensus ; 3) méthode jugée bonne. 

La liste des méthodes comprises dans le deuxième sondage est montrée au tableau 1 (les résultats sont 

présentés dans la section suivante). Parmi les 10 participants au projet, 10 ont répondu au premier 

sondage et 8 ont répondu au deuxième sondage. 



TABLEAU 1 

Liste de méthodes d’inspection évaluées selon différents critères : fiabilité, complexité, équipement, impact et expérience (cote A : 

méthode jugée bonne ; cote B : méthode dont la qualité ne fait pas consensus ; cote C : méthode jugée mauvaise)  

Méthodes Fiabilité Complexité Équipement Impact Expérience 

D
is

po
si

tif
 e

n 
en

tie
r 

1-1 Vérification de l’intégrité hydraulique par le test de saturation (laisser couler l’eau 
pendant 30 min, ou remplir le bain au complet et le vider en une seule fois pour 
voir l’évolution du niveau d’eau dans la fosse septique) 

A A A A A 

1-2 Vérification de l’intégrité hydraulique par le test de fluorescéine C A C A A 
1-3 Vérification de l’intégrité hydraulique par observation visuelle de la plomberie 

dans la résidence (pour détecter des trop-pleins ou des courts-circuits) 
B B A A A 

1-4 Vérification de la présence/absence de chargements sur l’élément épurateur 
(asphalte, véhicules, cabanons, patios, etc.)  

A A A A A 

1-5 Vérification de niveau de compaction du sol avec méthode  C C C C C 
1-6 Vérification de la pente du terrain par observation visuelle B B B A A 
1-7 Vérification de l’âge de l’installation à partir des permis municipaux ou des 

documents de conception 
A C A A B 

1-8 Vérification des distances de retrait par observation visuelle A B B A B 
1-9 Vérification de la présence/absence de conduites d’acheminement d’eaux 

parasites vers le dispositif par observation visuelle 
A C B     B C 

Fo
ss

e 
se

pt
iq

ue
 

2-1  Validation de la présence du préfiltre et vérification de son état A A A A A 
2-2 Validation du volume de la fosse septique A C B B A 
2-3  Validation du matériau de construction (béton, bois, métal, etc.) A A A B A 
2-4  Validation de la présence/absence d’un couvercle et de son niveau 

d’imperméabilité 
A B A C A 

2-5  Évaluation de l’étanchéité de la fosse par la présence/absence de fissures, de 
zones corrodées ou de zones dégradées 

A B B B B 

2-6  Mesure de la hauteur de la cheminée  B A C B A 
2-7  Mesure de la hauteur du remblai sur la fosse  B A A B A 
2-8  Mesure du niveau de boues et du niveau d’écume A C C A B 

Él
ém

en
t 

ép
ur

at
eu

r 3-1  Validation de la conformité du type de média filtrant par creusage de tranchées à 
la pelle 

B C B C B 

3-2 Validation de la conformité du type de média filtrant par sondages (tarières ou 
autres outils de forage) 

C B B C C 

3-3  Validation de la conformité de la profondeur de sol non saturé par tranchées à la 
pelle 

B B A C B 



3-4  Validation de la conformité de la profondeur de sol non saturé par sondages 
(tarières ou autres outils de forage) 

C A A B B 

3-5  Mesure du niveau le plus haut de la nappe phréatique par piézométrie C C B C C 
3-6  Estimation du niveau de la nappe phréatique par observations visuelles (niveau 

dans des fossés, rehaussement de terrain au pourtour de l’élément épurateur, 
etc.) 

B B B B B 

3-7  Évaluation du colmatage dans le média filtrant par creusage de tranchées à la 
pelle 

C C C C C 

3-8  Évaluation du colmatage dans le média filtrant par sondages (tarières aux autres 
outils de forage) 

C B B C B 

3-9  Évaluation du colmatage dans les tuyaux d’alimentation par caméra C C C A C 
3-10  Évaluation du colmatage dans les tuyaux d’alimentation par sonde géophysique 

(basée sur le radar, le son ou autres) 
C A A A A 

3-11 Évaluation du colmatage de l’élément épurateur par observation visuelle de 
cernes de niveau d’eau dans la fosse septique 

A B A A B 

3-12 Évaluation du colmatage de l’élément épurateur par le test d’injection de fumée C C C A C 

U
til

is
at

io
n 

et
 

ha
bi

tu
de

s 
de

 v
ie

 4-1 Validation de nombre de chambres à coucher de la résidence A A A B A 
4-2 Validation de nombre de résidents permanents ou temporaires dans la résidence B B A B A 
4-3 Vérification de l’usage de la résidence (strictement domestique, touristique, 

commercial) 
A A A A A 

4-4 Vérification de la présence/absence d’un broyeur à déchets B A A A A 
4-5 Vérification de l’utilisation/non-utilisation d’additifs pour fosse septique C A A A A 
4-6 Vérification de la conformité de l’historique d’entretien / vidange / inspection de 

l’installation  
B B A A A 

 

 



Les résultats du sondage ont été compilés en additionnant les notes des huit inspecteurs pour chaque 

méthode et chaque critère, ce qui a donné une note cumulative entre 8 et 24. Pour chaque critère, toutes 

les méthodes ont été triées en ordre croissant selon cette note cumulative. Les notes cumulatives les plus 

élevées ont été associées aux meilleures méthodes. Afin de simplifier la classification, la cote A a été 

attribuée au premier tiers de la liste de méthodes ayant obtenu les notes cumulatives les plus élevées, la 

cote B pour le deuxième tiers et la cote C pour le troisième tiers. Le projet a été approuvé par le comité 

d’éthique de Polytechnique Montréal. Le recrutement et les deux séries de sondages ont été réalisés 

entre août 2021 et août 2022. 

 

Résultat et discussion 

Portrait de la réglementation sur l’assainissement autonome  

Le nombre de municipalités québécoises correspondant à différents niveaux de pratique réglementaire 

est montré dans la figure 1 (p. 38). Celle-ci précise l’encadrement et la mise en application du RETEURI 

dans l’échantillon. Chaque municipalité peut se retrouver dans plusieurs catégories de la figure 1. Sur 

l’ensemble des municipalités incluses dans l’échantillon, une seule n’avait pas de site Web destiné aux 

règlements municipaux, 46 municipalités ne précisaient pas comment le RETEURI était appliqué (colonne 

« Pas de règlement pour ISA » dans la figure 1), alors que 38 municipalités réfèrent au RETEURI (Q-2, r. 

22). Les cinq colonnes de droite de la figure 1 réfèrent à des règlements existants sur les systèmes 

tertiaires UV, les permis municipaux requis pour la construction ou la rénovation, la vidange des fosses 

septiques, l’inspection de la fosse septique et l’inspection de l’élément épurateur. Les catégories 

représentées dans la figure 1 ont été regroupées et croisées puis illustrées dans la figure 2 (p. 38), où 

chaque municipalité apparaît dans une seule catégorie. 



 

Nombre de municipalités par type de réglementation dans un échantillon de 100 municipalités 

québécoises 

 

Présence ou absence de règlement concernant la vidange des fosses septiques et les inspections 

sanitaires dans un échantillon de 100 municipalités québécoises 
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Une proportion importante des municipalités comprises dans l’échantillon de 100 municipalités n’a aucun 

règlement publié relatif à la vidange des fosses septiques ou aux inspections sanitaires (figure 2). En 

effet, 16 % des municipalités n’ont pas de règlement, mais réfèrent au RETEURI, alors que 47 % des 

municipalités n’ont ni règlement relié à ces sujets ni référence au RETEURI. Ainsi, 63 % des municipalités 

de l’échantillon s’en remettent aux exigences du RETEURI concernant la vidange et l’inspection des 

installations septiques. Rappelons que le RETEURI exige la vidange de la fosse septique aux deux ans 

pour une résidence permanente, ou aux quatre ans pour une résidence saisonnière. Le RETEURI n’exige 

pas un programme d’inspection sanitaire. Ainsi, 34 % des municipalités avaient un règlement ou une 

rubrique publiée sur leur site Web relativement à la vidange des fosses septiques. En général, ces 

règlements ou rubriques mentionnent les fréquences de vidange (deux ou quatre ans) prévues au 

RETEURI. Certaines de ces municipalités laissent la réalisation de la vidange à la responsabilité du 

propriétaire et exigent une preuve de vidange à cet effet, avec des sanctions prévues en cas de non-

respect du règlement. Certaines municipalités prennent en charge la vidange de toutes les installations 

septiques sur leur territoire, alors que d’autres la délèguent à la municipalité régionale de comté (MRC). 

Certaines municipalités collectent les boues d’une partie seulement des installations septiques présentes 

sur leur territoire, et pour l’autre partie, ce sont les propriétaires qui organisent la vidange. Certaines 

municipalités présentent un calendrier de vidange par zones ou rues à vidanger chaque année. Certaines 

imposent une période dans laquelle les vidanges doivent être réalisées (p. ex. : mai à novembre). 

Finalement, une municipalité a détaillé dans son règlement la méthode à employer dans la vidange : le 

premier compartiment de la fosse doit d’abord être vidangé, suivi par le deuxième compartiment, ensuite 

le préfiltre doit être nettoyé, et finalement la fosse doit être remplie avec de l’eau du filtrat de vidange 

jusqu’au niveau du radier. Une municipalité a exigé la mesure des niveaux de boues et d’écumes lors de 

l’inspection et de la vidange. 

 

Seulement 18 municipalités avaient un règlement qui encadre l’inspection de la fosse septique et 

huit avaient un règlement au sujet de l’inspection de l’élément épurateur. Pour la plupart de ces 

municipalités, les inspections sont indépendantes des opérations de vidange. Certains règlements portant 

sur l’inspection sanitaire mentionnent que l’inspecteur a le droit de visiter l’intérieur du bâtiment et 



l’ensemble de la propriété, et que le propriétaire doit répondre à toutes les questions posées par 

l’inspecteur. Certaines municipalités qui ont un règlement d’inspection sanitaire demandent une 

attestation de conformité à l’inspecteur, mais pas toutes. Sur 18 municipalités, 4 seulement exigent des 

méthodes explicites à effectuer durant une inspection sanitaire. Parmi les méthodes mentionnées dans 

les règlements de ces quatre municipalités, on retrouve : 

 

• Le test de fluorescéine ;  

• La vérification visuelle du terrain et de la plomberie à l’intérieur de la résidence ;  

• La vérification du colmatage de l’élément épurateur par creusage ;  

• Le test d’injection de fumée ; 

• Le test de saturation ;  

• L’installation de puits d’observation (données plutôt comme une suggestion et non une obligation) ;  

• La vérification du niveau d’eau dans la fosse septique ;  

• La vérification du système d’alarme de niveau pour les systèmes munis d’une pompe.  

 

Évaluation des méthodes d’inspection sanitaire  

La figure 3 présente les notes cumulées de toutes les méthodes et de tous les inspecteurs suivant le 

critère de fiabilité. Dans cet histogramme, les inspecteurs sont identifiés par des lettres de A à H. Puisque 

chaque méthode pouvait être notée de 1 à 3, les notes cumulées de la figure 3 sont distribuées entre 8 

(une méthode jugée mauvaise) et 24 (une méthode jugée bonne). Notez que les méthodes 3-7 et 3-10 ont 

une note cumulée inférieure à 8 ; pour ces méthodes, certains inspecteurs n’ont pas fourni de notes ou 

ont indiqué une note de zéro. Suivant la classification présentée précédemment (voir le titre du tableau 1), 

les méthodes ayant obtenu une note cumulée inférieure à 10 se sont vues attribuer la cote C, celles ayant 

obtenu une note entre 10 et 15 se sont vues attribuer la cote B, et celles ayant obtenu une note 

supérieure à 15   se sont vues attribuer la cote A. La même démarche a été employée pour les autres 

critères (seule la figure du critère de fiabilité est montrée). Les notes cumulées obtenues se situaient entre 

5 et 16 pour le critère de complexité, entre 5 et 20 pour le critère de nécessité d’un équipement spécialisé, 



entre 5 et 14 pour le critère de niveau d’impact sur le terrain, et entre 6 et 15 pour le critère du niveau 

d’expérience requis. Les cotes finales obtenues pour chaque critère sont montrées dans le tableau 1. 

 

Liste de méthodes et évaluation selon le critère de fiabilité 

 

Parmi les méthodes utilisées pour inspecter le dispositif en général, plusieurs ont été identifiées comme 

fiables. Ces méthodes sont reliées à la disposition de l’installation septique (âge, localisation, distance de 

retrait, présence ou absence de conduites d’acheminement d’eaux parasites, présence de chargement 

sur l’élément épurateur). Elles ont été identifiées comme de bonnes méthodes selon les critères de 
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1-01 Test saturation
1-02 Test fluorescéine

1-03 Vérification plomberie
1-04 Vérification charge sur EE

1-05 Niveau compaction du sol
1-06 Pente du terrain

1-07 Âge de l'installation
1-08 Distances de retrait

1-09 Conduites eaux parasites
2-01 État du préfiltre

2-02 Volume de la fosse
2-03 Matériau de la fosse

2-04 État du couvercle
2-05 Étanchéité de la fosse

2-06 Hauteur de la cheminée
2-07 Hauteur remblai sur fosse

2-08 Épaisseur boues écumes
3-01 Media filtrant par pelle
3-02 Media filtrant sondage

3-03 Profondeur sol non saturé par pelle
3-04 Profondeur sol non saturé sondage

3-05 Niveau nappe par piézomètre
3-06 Niveau nappe visuellement

3-07 Colmatage par pelle
3-08 Colmatage par sondages

3-09 Tuyaux d'alimentation par caméra
3-10 Tuyaux d'alimentation sonde…

3-11 Colmatage cernes fosse
3-12 Colmatage fumée

4-01 Nombre de c à coucher
4-02 Nombre de résidents

4-03 Usages de la résidence
4-04 Broyeur à déchets

4-05 Utilisation d'additifs
4-06 Historique d'entretien

Notes cumulées

Inspecteur A

Inspecteur B

Inspecteur C

Inspecteur D

Inspecteur E

Inspecteur F

Inspecteur G

Inspecteur H



complexité et de l’impact sur la propriété. Ces méthodes demandent peu d’expérience, sauf pour ce qui 

est de la détection de conduite d’acheminement, qui demande un niveau élevé d’expertise. 

 

Le test de saturation a obtenu la cote A pour tous les critères ; cette méthode est donc considérée comme 

fiable et peu complexe, car elle demande peu d’équipement et peu d’expertise, et qu’elle est sans impact 

sur la propriété. La durée rapportée pour cette méthode est de 30 min. 

 

Le test de fluorescéine a obtenu la cote C pour tous les critères. Elle est donc considérée comme une 

mauvaise méthode. Or, selon un témoignage d’un inspecteur sanitaire rendu durant le premier sondage, 

le test de fluorescéine permet de détecter certains cas de trop-pleins  ou de résurgences  directes  

associées  à la classe C du guide de relevé sanitaire, mais dans les autres cas, elle ne permet pas de 

poser un diagnostic. 

La plupart des méthodes utilisées pour inspecter la fosse septique ont été évaluées comme fiables par les 

inspecteurs. Elles ont toutes obtenu la cote A pour le critère de fiabilité, sauf les méthodes 2-6 (hauteur de 

la cheminée) et 2-7 (épaisseur de remblai au-dessus de la fosse). Parmi ces méthodes considérées 

comme fiables, la méthode 2-8 (mesure du niveau de boues et du niveau d’écumes) a été évaluée 

comme étant d’un niveau de complexité élevé et demandant de l’équipement spécialisé. La validation du 

volume de la fosse a été évaluée comme complexe. Les autres méthodes sont considérées comme peu 

complexes en général. 

 

La majorité des méthodes pour inspecter l’élément épurateur ont été considérées comme peu fiables par 

les inspecteurs. Huit d’entre elles ont obtenu la cote C pour le critère de fiabilité, et trois d’entre elles ont 

obtenu la cote B. Seule la méthode 3-11 (évaluation du colmatage par la présence de cernes dans la 

fosse septique) a été évaluée comme étant une bonne méthode selon le critère de fiabilité. La plupart des 

méthodes considérées comme mauvaises selon le critère de fiabilité (cote C) étaient reliées à l’évaluation 

du média filtrant ou du colmatage en utilisant une méthode d’échantillonnage de sol. 

 



Le test fumigène a été classifié comme une mauvaise méthode. Il a obtenu la cote C pour tous les 

critères, sauf pour celui sur l’impact sur la propriété (cote A). 

 

De manière surprenante, la méthode 3-5 (mesure du plus haut niveau de la nappe phréatique par 

piézométrie) a été classifiée parmi les mauvaises méthodes selon le critère de fiabilité, bien que 

l’installation de piézomètres ou de puits d’observation soit une méthode reconnue pour détecter des 

problèmes de colmatage. En particulier, l’installation de puits d’observation est recommandée dans les 

ouvrages d’infiltration de plus grande taille (MELCC, 2001). Il est possible que les puits d’observation 

aient été cotés non fiables en raison des difficultés à réaliser un suivi régulier du niveau d’eau dans les 

ouvrages d’infiltration résidentiels.  

 

Toutes les méthodes pour inspecter l’élément épurateur (sauf la méthode 3-10) ont obtenu la cote B ou C 

dans le critère d’expérience, ce qui montre que l’évaluation de l’élément épurateur demande un bon 

niveau d’expertise, en comparaison aux méthodes d’inspection de la fosse septique. Dans le premier 

sondage, certains inspecteurs ont expliqué pourquoi l’évaluation de l’élément épurateur et 

l’échantillonnage de sol demandent un bon niveau d’expertise : l’opérateur d’un outil de forage manuel 

doit pouvoir évaluer qualitativement la résistance offerte par le sol au fur et à mesure que l’outil s’enfonce 

afin de détecter des changements de couches ou des horizons de sol trop compacts; l’inspecteur sanitaire 

doit être en mesure de choisir le meilleur emplacement pour échantillonner; l’inspecteur sanitaire doit être 

en mesure de décrire les sols échantillonnés et évaluer le niveau de colmatage sur la base de cette 

description. 

 

Toutes les méthodes de vérification relatives à l’utilisation et aux habitudes de vie ont été classifiées 

parmi les méthodes demandant peu d’expertise, sans besoin d’équipement spécialisé et ayant une faible 

complexité. Il s’agit de méthodes documentaires qui sont appliquées sous forme de questionnaires ou de 

conversations avec les propriétaires. Selon les résultats du deuxième sondage, la fiabilité des méthodes 

relatives à l’utilisation et aux habitudes de vie est variable. Les méthodes 4-1 et 4-3 (nombre de chambres 

à coucher et usage de la résidence) ont été considérées comme fiables, tandis que la méthode 4-5 



(présence/absence d’additifs) a été considérée comme peu fiable. Les autres méthodes ont obtenu la 

cote B pour le critère de fiabilité.  

 

La principale conclusion qui ressort du tableau 1 est qu’en général, les méthodes d’inspection basées sur 

la fosse septique sont plus fiables et moins complexes que celles qui sont basées sur l’élément épurateur. 

Ainsi, les méthodes d’inspection peu complexes peuvent être fiables, même si a priori on pourrait penser 

que des méthodes très simples et faciles à réaliser sont moins fiables. Les méthodes d’inspection de la 

fosse permettent d’évaluer l’intégrité de la fosse septique, mais aussi de l’ensemble de l’installation 

septique, par exemple en utilisant le test de saturation (méthode 1-1) et la détection de cernes dans la 

fosse septique (méthode 3-11).  

 

Les méthodes d’inspection portant sur l’élément épurateur et basées sur un échantillonnage ne font pas 

consensus. Plusieurs d’entre elles ont été cotées comme peu fiables ou très complexes ou les deux. Or, 

plusieurs inspecteurs sanitaires ont rapporté dans le premier sondage que l’échantillonnage de sol était 

une méthode importante qui permettait de bien évaluer l’intégrité de l’installation septique, et en particulier 

le niveau de colmatage dans l’élément épurateur. Ces résultats en apparence contradictoires mettent en 

lumière le besoin de développer des pratiques d’échantillonnage plus formelles et systématiques.  

 

La majorité des méthodes d’inspection du dispositif en général et d’inspection de la fosse septique ont été 

considérées comme non invasives par les inspecteurs sanitaires (ayant obtenu la cote A ou B pour le 

critère d’impact). Au contraire, les méthodes d’inspection de l’élément épurateur qui sont basées sur 

l’échantillonnage du sol sont toutes invasives (cotées B ou C sur le critère d’impact). Ainsi, d’éventuels 

protocoles ou règlements d’inspection sanitaire incluant une portion d’échantillonnage devront faire l’objet 

d’une réflexion ou d’une stratégie par rapport à l’acceptabilité sociale. 

 

Durant le premier sondage, les discussions ont permis d’identifier principalement des méthodes 

d’inspection pour la fosse septique et l’élément épurateur. Aucune méthode n’est ressortie comme étant 

appropriée spécifiquement pour les puisards (ou puits d’absorption). Or, plusieurs inspecteurs sanitaires 



ont rapporté dans le premier sondage que les puisards ont été fréquemment rencontrés dans leur 

pratique. Ce constat permet de souligner la difficulté d’inspecter les puisards et de conclure quant à leur 

intégrité. 

 

Parmi les méthodes d’inspection imposées ou spécifiées par les municipalités de l’échantillon de 100, le 

test de fluorescéine et le test d’injection de fumée sont deux méthodes qui ont été cotées comme de 

mauvaises méthodes selon le tableau 1, alors que la vérification du colmatage de l’élément épurateur par 

creusage ne fait pas consensus. Les autres méthodes spécifiées ont été classifiées comme de bonnes 

méthodes, en particulier le test de saturation. Deux méthodes (puits d’échantillonnage d’eau et vérification 

d’alarme des installations munies d’une pompe) n’ont  pas été rapportées par les inspecteurs durant   le 

premier sondage. 

Vers de meilleures pratiques  

Le projet a permis de formuler des recommandations – destinées aux municipalités – pour la gestion des 

installations septiques : 

 

1. Adopter un règlement sur les inspections sanitaires spécifiant les méthodes à employer : cette 

approche permettrait d’assurer un certain niveau de qualité et d’uniformité dans les relevés 

sanitaires réalisés. En effet, deux inspecteurs sanitaires ont rapporté dans le premier sondage 

que des appels d’offres trop généraux et vagues peuvent mener à des inspections sanitaires très 

sommaires dont la qualité est incertaine. 

2. Exiger des méthodes d’inspection dont la fiabilité fait consensus : les méthodes d’inspection 

relatives à la fosse septique sont à prioriser puisqu’elles sont fiables, peu complexes et 

permettent d’évaluer indirectement le dispositif en entier. Selon les résultats de ce projet, le test 

de fluorescéine et le test de fumée ne devraient pas être exigés systématiquement. Ces 

méthodes devraient plutôt être utilisées de manière ciblée pour détecter des problèmes 

suspectés, tels que des trop-pleins ou des résurgences.  



3. Recourir à un inspecteur possédant les compétences et le niveau de qualification requis : 

toutefois, il serait possible de déléguer certaines tâches à faible niveau d’expertise pour certaines 

méthodes de nature documentaire. 

4. Exiger le nettoyage du préfiltre dans le cadre d’une inspection sanitaire ou dans le cadre d’une 

vidange de fosse septique : cette exigence n’a pas été mentionnée explicitement dans la plupart 

des règlements municipaux de l’échantillon de 100 municipalités, mais elle a été cotée A dans 

tous les critères par les inspecteurs. 

5. Encourager les municipalités à prendre en charge la vidange des fosses septiques et à effectuer 

un bon suivi : cette pratique permet d’éviter les rejets illicites de boues de fosse septique, et 

d’éviter que les propriétaires installent des conduites de court-circuitage dû à des résurgences 

(MELCC, 2015). 

 

De manière plus générale, il est recommandé de former un comité d’experts pour définir des lignes 

directrices de bonnes pratiques pour réaliser un relevé sanitaire, à l’attention des municipalités. Ces 

travaux sont nécessaires en particulier pour obtenir un consensus par rapport aux méthodes d’inspection 

de l’élément épurateur et au contenu que devrait contenir une attestation de conformité. Des 

considérations – telles que le nombre d’échantillons à prélever, la profondeur, la localisation par rapport 

aux tuyaux, les méthodes de description de sol, etc. – devraient être abordées dans ces travaux. De telles 

méthodes standards d’évaluation de l’élément épurateur permettraient un diagnostic plus précis 

d’éventuelles causes de dysfonctionnement, alors que les méthodes d’investigation de l’élément 

épurateur (qui sont basées sur la fosse septique) permettent une évaluation indirecte de l’état du 

système. Le cas des puisards devrait également être abordé.  

 

Conclusion 

Les résultats de la revue réglementaire couvrant un échantillon de 100 municipalités ont montré que 

seulement 18 municipalités ont un règlement publié portant spécifiquement sur les inspections sanitaires. 

Les résultats des deux sondages auprès de 10 inspecteurs sanitaires en exercice au Québec ont montré 

que les méthodes d’inspection reliées à la fosse septique sont considérées comme les plus fiables et les 



moins complexes. À l’opposé, il n’y a pas de consensus concernant la fiabilité des méthodes d’inspection 

de l’élément épurateur, qui sont en général considérées comme plus complexes. Le test de la 

fluorescéine et le test d’injection de la fumée, qui sont imposés dans certains règlements municipaux, ont 

été évalués comme peu fiables.  
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